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SOMMATION DE PAYER PAR HUISSIER
POUR UN BIEN MOBILIER SAIS EN 2015

Par Josie14, le 28/02/2023 à 16:14

Bonjour,

Je viens de recevoir une sommation à payer via un huissier pour un crédit immobilier de 2005.

Suite à de nombreux impayes le bien a été vendu aux enchères fin 2015.

Depuis la vente aux enchères plus de nouvelles de la banque et en févreir 2023 je reçois une
sommation de payer.

Quel recours puis avoir, le délai n'est il pas prescrit ?

Merci par avance de vos retours

Par P.M., le 28/02/2023 à 16:50

Bonjour,

Si le montant de la vente n' pas permis de rembourser la banque, la dette existe toujours et
n'est pas prescrite...

Je vous conseillerais de vous rapprocher d'un avocat spécialiste....

Par miyako, le 28/02/2023 à 17:46

Bonsoir,

Qui a mandaté l'huissier ?? 

Cordialement



Par Josie14, le 28/02/2023 à 18:11

C'est la banque qui a mandaté l'huissier
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